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et canaux. Il comporte des dispositiops
financières et éconûmiques élaborées, dont
il sera question,,plus tard; il établit finale-
ment des garanties en vue d'assurer l'ejé-
cution du traité et la paix universelle dans
l'avenir.

En ce qui a trait à l'Alsace-Lorraine, le
sujet ne prête pas à une argumentation bien
détaillée. Ces provinces éminemment fran-
çaises par le sentiment et animées du désir
profond de rester françaises de nationalité,
furent enlevées à la France, il y a cinquante
ans, par la force et contre leur volonté.
Voici qu'on a fait disparaître cette injus-
tice criante et historique, et une fois de
plus, les provinces perdues sont l'apanage
de l'Etat qui les a créées. Les nations alliées
-j'emploierai le terme "alliées" pour être
bref, en parlant des puissances alliées-
associées-ont exécuté la promesse que la
Prusse fit à la population du Slesvig sep-
tentrional, en 1866, et qu'elle n'a cessé
depuis lors de violer. Ces populations au-
ront maintenant l'avantage d'exprimer par
un vote libre leur désir d'être réunies à
leur mère patrie.

L'émancipation de la Pologne et sa re-
connaissance à titre de paye libre indépen-
dant, avec accès à ia mer, a rencontré l'ap-
probation universelle. Les difficultés pour
assurer une délimitation de territoire qui
assurerait ce débouché sur la mer, tout en
ne blessant aucunement les affinités et les
sentiments nationaux, ont été extrêmes;
elles ont nécessité des dispositions très
élaborées et compliquées qui ont fait l'ob-
jet de l'étude la plus sévère et de l'examen
le plus attentif; dont la mise en vigueur
ne donne peut-être pas satisfaction con-
plète, mais qui, dans l'ensemble, sont les
meilleures qu'on pourrait arrêter. Dans ce
cas, ainsi que dans toutes les autres ques-
tions de cette nature, on a pourvu les ga-
ranties requises pour la protection des
droits des minorités et pour assurer à celles-
ci la liberté de conscience et la sécurité de
leurs personnes et de leurs biens.

Dans toute son oeuvre de destruction sys-
tématique de la propriété et de toute trace
de civilisation et de progrès, l'Allemand n'a
nulle part été aussi dévastateur que dans
les charbonnages du nord de la France.
Le but arrêté et défini du gouvernement
allemand était de paralyser l'industrie fran-
çaise, au moyen de la destruction et de la
confiscation des installations industrielles
et de la ruine systématique des houillères
françai-ses, afin que l'industrie française ne
put jamais faire concurrence à l'Allemagne.
Personne ne niera la nécessité et de la res-
titution et de la punition de crimes sembla-
bles. Les moyens ainsi que la méthode
d'atteindre ce double but ont fait l'objet de

longs débats et de sérieuses réflexions. Fi-
nalement on a placé les champs houillers
du bassia de la Sarre, qui avaient été jus-
que-là territoire allemand, sous la haute
main d'une commission dont la société 'ds
nations; pommera les membres et qui ad-
ministrera cette région durant quinze an.4.
On, a pourvu les garanties requises pour
assurer à la population sa liberté religieuse,
l'usage de sa langue et de ses éco'es. Les
houillères sont mises à la disposition d.t
la France. A l'expiration des quinze an-
nées, la population fera connaître, au
moyen d'un plébiscite, si elle désire conti-
nuer à relever de la société des nations ou
s'adjoindre à la France ou à l'Allemagne.
Dans le dernier cas, les mines françaises
comprises dans cette région seront cédées
à l'Allemagne après le paiement d'une in-
demnité convenable portée au compte des
réparations.

On saisit au premier coup d'oil l'équité
des dispositions relatives à la destruction
des fortifications de Héligoland et à l'inter-
nationalité du canal de Kiel; je n'ai pasbesoin de m'attarder à les discuter à fond.

Priver l'Allemagne de tout son empire
colonial était une mesure radicale quoique
juste. La paix future du monde réclamait
cela. Les Allemands n'avaient pas fait la
moindre tentative de colonisation; leur but
était purement et simplement l'exploita-
tion, avec avantage commercial. Ils avaient
traité avec cruauté et barbarie et oppriméles nations. Il apparaissait clairement, sur-tout dans l'Afrique allemande du sud-ouest,
que les tribus qui avaient témoigné de l'a-
mitié pour les Alliés, seraient exterminées,
à la suite d'un rétablissement de l'autorité
allemande. On ne se faisait pas d'illusion
sur la politique future de l'Allemagne, sielle conservait ces colonies. Des bases na-
vales puissamment fortifiées à des points
stratégiques offrant tous les -avantages re-
quis pour une guerre sous-marine dépas-sant tout ce qu'on a tenté jusqu'ici, au-
raient été établies d'ici quelques années.
Dans leur confiante anticipation de la vic-
toire, les hommes publics d'Allemagne mon-
traient une candeur parfaite, quant à leurs
autres buts futures. L'organisation alle-
mande ne faillirait pas à la tâche d'ins-
truire, de discipliner et d'armer de vastes
corps de troupes indigènes qui l'auraient
aidée à soumettre tout le continent africain
et qu'elle aurait pu utiliser même sur d'au-
tres théâtres de guerre. On obligera donc
l'Allemagne à renoncer à ses colonies en
faveur des puissances alliées.

Mais les nations alliées se sont elles-
mêmes imposé une restriction d'après la-
quelle ces territoires devront être dévelop-
pés dans l'intérêt et au profit de l'univers


